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CLAUSE DE DEDIT – FORMATION


NOTA BENE : la clause de dédit – formation a pour but d’obliger le salarié à rester un certain temps dans l’entreprise après avoir suivi une formation financée par l’employeur. A défaut, le salarié versera à l’employeur une somme fixée à l’avance qui doit être proportionnée uniquement aux frais réels de formation (est exclu tout remboursement des salaires pendant la période de formation). 
Cette clause doit être conclue avant le début de la formation.
Elle n’est valable que si la formation dispensée est une formation qui entraîne des frais réels au-delà des dépenses imposées par la loi ou la convention collective (soit des dépenses excédant votre obligation de contribution à la formation. Les juges regardent également si vous avez obtenu des aides ou une prise en charge de votre OPCO en somme si vous avez vraiment été contraint d’engager des frais importants pour la formation). 
De plus, la clause ne doit pas empêcher le salarié de démissionner. Elle est interdite pour les contrats de professionnalisation et de transition professionnelle.
Il est impossible de faire jouer la clause en cas de licenciement (même pour faute grave) ou de rupture conventionnelle.
Attention les conventions collectives peuvent réglementer la clause de dédit formation : nous vous conseillons donc de consulter au préalable celle-ci et le cas échéant de vous y conformer.

















ARTICLE X - Dédit-formation
.
Du fait de la nature de ses fonctions, Mme M. " Nom du salarié" bénéficiera de la formation spécifique suivante : _____(Détailler le contenu de la formation) organisée par _____(Nom de l'organisme de formation ; Adresse complète de l'organisme de formation). Cette formation aura lieu du _____au ___(date) dans le but d’acquérir la qualification de _____(à préciser).

Son coût pédagogique est de : _________ € (à définir précisément[footnoteRef:1]). [1:  Les évaluations forfaitaires ne sont pas admises. Frais de formation uniquement.] 


· Si d'autres frais sont pris en charge par l'employeur
Les frais "Préciser les frais pris en charge par l'employeur Par exemple : de repas, d'hébergement, de transport" induits par la formation seront pris en charge par la société selon les modalités suivantes : "Préciser les modalités de prise en charge".

Cette formation d'une durée de ____(Durée de la formation) sera exécutée du ____ au ___(dates)
Durant cette période Mme M. "Nom du salarié" continuera de percevoir sa rémunération.

Cette formation n’est pas incluse dans le plan de formation de l’entreprise et les frais engendrés ne seront donc pas imputés sur le montant de la participation obligatoire à la formation professionnelle. Cette formation représente alors un coût réel pour la société _____(nom)  de _____€ (Mentionner le coût réel de la formation pour l'employeur). 
Ce coût excédant largement les obligations mises à la charge de la Société par la loi, Mme M. " Nom du salarié" s'engage à demeurer au sein de la Société pendant une durée de ____(durée d’engagement) à compter de la fin de sa formation, soit à compter du _____(Date de fin de la formation).

NOTA BENE : En moyenne la durée de la clause varie de 6 mois à 5 ans selon le cout, la durée de la formation, ou encore le poste du salarié.






Au cas où elle/il serait amené(e) à quitter la Société pendant cette période de sa propre initiative, elle/il sera tenu(e) de rembourser à la Société les frais engagés pour sa formation, selon les modalités suivantes : _____(Préciser les modalités du remboursement des frais de formation).


NOTA BENE : NB. Il convient de prévoir un remboursement, dégressif selon le temps passé dans la Société depuis la formation. 
Exemple : le non-respect de cet engagement exposerait Monsieur X.au remboursement de tout ou partie des frais engagés par l’entreprise dans les conditions ci – après : pendant les 6 mois du délai, le remboursement portera sur l’intégralité des frais ; au-delà il sera calculé proportionnellement à la durée restant à courir jusqu’à expiration de la période d’engagement.
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